


Conscient des évolutions technologiques et soucieux 
de rendre son formulaire de signalement accessible à 
tous, partout, tout le temps, le Point de Contact de 
l’AFA a fait adapter sa plate-forme de signalements 
aux mobiles. Ce formulaire simplifié est disponible 
depuis le 23 septembre 2009. 

Depuis le 1er mars 2010, le formulaire de signalement 
du Point de Contact est disponible en anglais. Chaque 
utilisateur pourra désormais choisir la langue souhai-
tée à partir de la page d’accueil du Point de Contact.

Pointdecontact.net est le service français d’assistance en ligne ouvert 
à tous, permettant de signaler par le biais d’un formulaire simple, 
anonyme, et adapté au mobile, tout contenu choquant rencontré 
sur Internet. Point de Contact est une initiative de l’Association des
Fournisseurs d’Accès et de Services Internet (AFA), également membre 
fondateur de la fédération internationale de hotlines Inhope, dans le 
but de lutter contre « les contenus odieux ». La hotline Point de Contact, 
les actions de sensibilisation d’Internet Sans Crainte et la helpline Net 
Ecoute constituent le « Safer Internet Centre » français coordonné par 
la Délégation aux Usages de l’Internet et soutenu par la Commission 
Européenne dans le cadre de son programme « Safer internet Plus ».

http://www.pointdecontact.net/mobile.htm
http://www.pointdecontact.net/index-english.aspx


En surfant sur Internet,
vous trouvez un contenu

qui vous semble attentatoire
à la dignité humaine ?

www.pointdecontact.net

Pornographie enfantine

Incitation à la haine raciale

Contenus choquants accessibles aux mineurs

Crimes ou délits contre les personnes

Terrorisme et fabrication de bombe

Provocation au suicide

Apologie de crimes de guerre ou de crimes 
contre l’humanité



ENSEMBLE, DEVENONS INTERNET
RESPONSABLES !

1997: création de l’Association des Fournisseurs d’Accès et de Services 
Internet (AFA)

1998: création de Point de Contact, service d’assistance en ligne luttant contre 
la pornographie enfantine et l’incitation à la haine raciale

1999: création, dans le cadre du plan d’action de la Commission Européenne 
pour un internet plus sûr, de la fédération internationale de hotlines INHOPE 
luttant contre les contenus odieux, dont l’AFA est membre fondateur

14 juin 2004: signature à Bercy de la Charte «contenus odieux», sous l’égide 
de M. Patrick Devedjian: Le Point de Contact de l’AFA devient le relais de 
l’obligation légale de ses membres, posée par la Loi pour la Confiance dans 
l’Economie Numérique du 21 juin 2004, de signaler aux autorités compétentes 
les contenus potentiellement illégaux qui seraient portés à leur connaissance, 
et étend son champ de compétence.

Février 2005: lancement à Bercy du label «Net + sûr». Les membres de l’AFA 
qui respectent les engagements de la Charte «contenus odieux» font figurer le 
label sur leur portail et/ou sur tout autre support de communication

16 novembre 2005: les FAI membres de l’AFA prennent l’engagement de 
fournir des solutions de contrôle parental faciles d’utilisation, de qualité et 
sans supplément de coût pour leurs clients, afin de rendre plus sûre la navigation 
des enfants sur Internet

7 novembre 2006: lancement du Permis de Bonne Conduite sur Internet, jeu 
à vocation pédagogique s’adressant aux enfants de 7 à 11 ans et à leurs 
parents

2009: Inhope compte 36 hotlines dans 31 pays

23 septembre 2009: lancement de la version mobile de Point de Contact

Association des Fournisseurs d’Accès et de services Internet (AFA)
5 Rue de Charonne  - 75011 Paris 

Tel. : 01 44 54 86 60  - Fax : 01 44 54 86 50 - afa@afa-france.com

http://www.afa-france.com
https://www.inhope.org/
http://www.netecoutefamille.fr/
http://www.internetsanscrainte.fr/
http://delegation.internet.gouv.fr/
http://ec.europa.eu/information_society/activities/sip/index_en.htm

